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EDITO 

 

 
Enfin, soyez philosophe: si les vacances duraient toute l'année, ce ne 

seraient pas des vacances…  

Pour s'extraire du quotidien, il est indispensable que ce quotidien 

existe!   

Après plusieurs mois de travail acharné,… 

Prenez un bol de vacances !  

Même si les vacances sont nécessaires, n’oubliez pas de revenir…. 

Les prochains congés ne sont pas si loin.  

Et en attendant ... 

 

 

 Toute l’équipe Municipale vous souhaite 
 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 AVRIL 2011 
 

Début de séance : 20 heures 

Excusés : Stéphane RIMAUD, Nathalie GRIMAND, Marc VITTORI. 

 

����Intervention du cabinet « Les Ateliers » : 
M Dubosc, architecte, présente au Conseil un avant-projet concernant l’aménagement de la cour de la Mairie. Les 

conseillers émettent leurs observations, donnent leurs avis et demande « aux Ateliers » de faire les modifications néces-

saires et les remercient pour ce travail. 

 

���� Approbation des budgets communaux 2011 : 
Bruno GOUJET donne le montant des dépenses et recettes de fonctionnement, puis énumère les différentes opérations 

d’investissement programmées pour cette année ainsi que les subventions et recettes attendues, et présente le budget an-

nexe d’assainissement  pour 2011. 

 Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget principal 2011 pour un montant en recettes et dépenses de fonction-

nement de 472 545,66 € et en recettes et dépenses d’investissement de 926 745,04 €. 

Puis vote à l’unanimité le budget annexe d’assainissement 2011 pour un montant en recettes et dépenses d’exploitation 

de 15 571,31 € et en recettes et dépenses d’investissement de 14 338,03 €. 

 

���� Délibération affectation des résultats : 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité d'affecter la somme de 208 832,15 € au compte 1068 (recettes d’investisse-

ments), correspondant au besoin de financement dégagé après l'étude des restes à réaliser. 

 

���� Subvention budget principal au budget CCAS : 

Bruno GOUJET demande au Conseil Municipal de se prononcer sur le versement d’une subvention au budget annexe du 

CCAS afin de l’équilibrer ( la seule ressource de ce budget provient de la vente et du renouvellement de concessions 

funéraires).  

Le Conseil Municipal accepte d’allouer une subvention d’un montant de 650 € au budget CCAS. 

 

���� Délibération participation au budget assainissement : 
Le contrôle et la vérification du lagunage étant effectués par le personnel technique rattaché au budget principal, le 

Conseil Municipal décide comme les années précédentes, que ces dépenses de personnel seront remboursées par le bud-

get assainissement. 

Pour l’année 2011, elles sont estimées à 1 000 €. 

 

���� Délibération redevances assainissement : 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote à 11 voix POUR et 1 BLANC,  une augmentation de 5 % de la rede-

vance assainissement pour l’année 2011. 

 Par conséquent, il fixe à : 

   - 0,57 €, la part variable (par m3 d’eau consommé) 

- 17,85 € la part fixe. 

Pour les personnes ayant un puits, le Conseil Municipal fixe à : 

- 17,85 € la part fixe. 

- un équivalent de 30 m3 par personne pour la part variable. 

La recette correspondante sera inscrite au budget annexe d'assainissement. 

 

����  Attribution des lots pour le marché des toilettes publiques : 
Après ouverture des plis pour le marché des toilettes publiques, la commission bâtiment a retenu les 

Ets TIXIER pour le lot maçonnerie pour un montant de 10 568,58 €. 

Les chiffrages concernant les autres lots étant supérieurs à l’estimatif initial de l’architecte, le Conseil décide de relancer 

l’appel d’offre. 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNCIPAL 

DU 24 MAI 2011 
 

Début de séance : 20 heures 

Excusés : Alain CHAUSSENDE, Jocelyn SIMON, Georges DESORT. 

 

����Validation des avenants pour le bâtiment Civier : 
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal un projet d’avenants au marché de travaux concernant la rénovation du 

bâtiment (fournil et logement). 

Ces avenants concernent : 

 
Monsieur le Maire rappelle que conformément au Code des Marchés Publics, il a recueilli l’avis favorable de la commis-

sion d’appel d’offres  réunie le 24 mai 2011 à 19 h 00. 

Il rappelle également que les crédits nécessaires sont ouverts au budget sous l’opération « Local commercial »  à l’article 

2313-32  et sous l’opération « Logements Place du lavoir »  à l’article 2313-33. 

Le Conseil Municipal approuve le programme de travaux supplémentaires concernant l’opération présentée et autorise 

Monsieur le Maire à signer les avenants au marché. 

 

���� Délibération approbation du rapport sur la qualité de l’eau : 
Alain Chaussende étant absent, ce point est reporté au prochain Conseil. 

 
���� Présentation d’un projet d’aménagement du village pour limiter la vitesse : 

Dans le cadre de sa mission ATESAT, Mr Jean-Paul GIRARD, de la Direction Départementale des Territoires a remis un 

projet d’aménagement afin de limiter la vitesse dans le centre du village. 

Daniel DIVINIA expose au Conseil Municipal les différents aménagements prévus sur la RD7 (création d’une zone 30, 

création de ralentisseurs et de plateaux, aménagement de trottoirs pour une circulation alternée). 

Ces divers aménagements sont subventionnés par le produit des « amendes de police »  et par la Communauté de Commu-

nes dans le cadre du Plan de Mise en Accessibilité. 

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à ces travaux. 

 

���� Attribution des lots pour le marché des toilettes publiques : 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que de nouvelles propositions ont été faites pour ce marché (seul le lot 

maçonnerie avait été retenu).  

L’attribution définitive des lots est la suivante : 

Lot n° 1           Maçonnerie   Ets TIXIER   10 558,50 € H.T  

Lot n° 2           Charpente/Couverture   Ets PASSELEGUE    7 954,51 € H.T  

Lot n° 3           Menuiseries extérieures   Ets AOMT     5 110,00 € H.T  

Lot n° 4           Plâtrerie/Peinture   Ets COLAS     1 596,88 € H.T  

Lot n° 5           Revêtement de sols   Ets SAULNIER    1 207,84 € H.T 

Lot n° 6           Electricité   Ets BRAS DELORME   3 466,05 € H.T  

Lot n° 7           Plomberie/sanitaires   Ets BALTHAZARD   5 643,00 € H.T  
Monsieur le Maire précise que la signature des marchés se fera le 9 juin en Mairie en présence de l’architecte. La date de 

début des travaux est fixée courant juillet. 

 

���� Délibération dépenses au compter 6232 : 
Suite à une demande de Monsieur le Percepteur de St Laurent, le Conseil Municipal doit faire une liste des dépenses qui 

seront payées sur le compte 6232 (fêtes et cérémonie). N’ayant pas assez d’éléments nécessaires le Conseil décide de re-

porter cette délibération. 

 

���� Questions diverses : 
*Cyclo canton : il sera de passage sur Longessaigne le dimanche 19 juin à 12h 

* Bibliothèque municipale : les travaux d’aménagement se terminent. Le déménagement est prévu courant juillet. 

* Local commercial salle des sociétés : le bouquiniste (Mr LECOMTE) nous informe qu’il déménagera en juil-

let, la mairie recherche un éventuel candidat. 

      Entreprise       Montant de base H.T      Avenant 1      Nouveau montant du  

                     marché H.T       
 

Ets PASSELEGUE (Lot 3)  36 977,39 €       4 510,00 €                   41 487,39 € 

             (plus value portail local bois)    

  

Ets JOURNET       (Lot 4)  17 669,00 €      2 374,56 €                 20 043,56 € 

             (plus value menuiserie bois) 

       

Total     54 646,39 €      6 884,56 €         61 530,95 € 



 

INFOS  MAIRIE 

 

COMPTE-RENDU FOIRE 2011 
 

Préambule : 

 
Une nouvelle idée pour la foire de la Ste Blandine est née depuis 2 ans : 

« Le thème des régions » 

 

Afin d’assurer un spectacle de qualité et répondre à la demande des groupes de 

musique et de danseurs,  et ne pas avoir de risques de pluie, la commission 

culture à décidé d’organiser le spectacle à la salle polyvalente. 

L’idée du choix du repas à la salle polyvalente en a découlé tout naturellement, 

une concertation a eu lieu avec Inter-Sociétés qui a accepté immédiatement. 

Une concertation a également eu lieu avec le bar restaurant du village. 

De ce fait l’ensemble de la foire a été délocalisée sur le parking de la salle de 

cinéma. 
 

Analyse générale : 

 
Points positifs : 
 

Repas à la salle : 

- Présence d’une cuisine équipée 

- Meilleure hygiène 

- Meilleure condition pour la préparation du repas 

- Facilité de service, et plus de place pour manger 

 - Sécurisation, en cas de météo capricieuse 

- Facilité pour la préparation et le rangement de la salle 

- Pas de location de chapiteau 

- 150 repas adultes et 20 enfants 

Spectacle : 

- Assurance de la réalisation du spectacle en cas de mauvais temps 

- Excellent retour des spectateurs et du groupe « LOU CANTOU »  



Points négatifs : 
 

Fréquentation :  

Un souci récurent depuis un bon  nombre d’année 

 

Le  Public :  

Malgré plus de moyen en communication : 

- 4 banderoles positionnées à 4 points stratégiques du canton 

- 4000 tracts distribués 

- Communication auprès des offices du tourisme, des écoles, écoles de mu-

sique, site internet, envoi de mail, etc.… 

La fréquentation est en baisse par rapport à l’année dernière 

 

Les forains :  

Malgré plus de démarchage, plus de contact auprès des forains, le nombre est 

resté cette année encore limité, voir même en baisse.  

L’explication majeure de la plupart des exposants qui n’ont pas souhaité venir : 

 - le coût du déplacement par rapport au gain de cette manifestation 

 - le fait d’être déjà présent sur un marché et ne pas pouvoir laisser sa place 

ce jour là 

Le bilan des forains présents est mitigé. 

 

~~~~~~~~~~~~ 

 

L’ensemble de la commission culture réfléchi sur le concept de cette foire !!! 

 

A suivre…… 

 

 



L’association « Les Fouineurs Bédouins » existe depuis 2005, et, depuis elle travaille sur 

un certain nombre de projets pour laisser des traces écrites ou visuelles dans le village.  
 

Après la parution des livrets sur le Monument aux morts et les Maires et Mairies, elle a 

en cours la rédaction  d’un condensé sur les écoles. 
 

Durant vos ballades, vous avez pu remarquer l’entretien des croix de chemin. Celles-ci ont une histoire. 

Si vous voulez satisfaire votre curiosité, n’hésitez pas à demander à un membre de l’association de vous 

les présenter. 
 

Parfois vous pourrez être étonnés d’entendre le son des cloches à un moment particulier de la  journée, ne 

vous faites pas de souci, une visite du clocher est en cours. Les visiteurs sont ravis de découvrir le méca-

nisme de l’horloge et les masses imposantes de nos belles cloches. 
 

L’année 2010 a été consacrée à la réalisation et la projection du DVD sur la ligne de chemin de fer  L’Ar-

bresle-Panissières. Ce DVD a été projeté dans la plupart des communes concernées. Il est encore en vente 

à la Mairie de Longessaigne ou auprès des membres de l’association. Il reste aussi des livrets disponibles. 
  

 Au hameau de La Mazalière 
 

Que se passe-t-il ce 18 juin 2011, dans ce coin paisible, loin de toute agitation ? Quel est ce remue-

ménage ?  

De mémoire de vieux corbeau, on n’a jamais vu ça. Ils sont drôles ces humains, un rien les amuse. 

Entourés de toute la colonie, qui se trémousse, piaille autant qu’une volée d’étourneaux, certains s’as-

soient autour d’une pierre et jettent des bouts de cartons qu’ils empilent méticuleusement chacun leur 

tour, d’autres font des vocalises à faire pâlir de jalousie le merle frondeur. Il y en a même qui soufflent 

dans des tubes aux formes bizarres d’où sortent des sons mélodieux. Quel beau concert soupire le rossi-

gnol. Les écureuils perchés à la cime des pins dégusteraient bien ces petits trucs posés sur une espèce de 

planche à grandes pattes. La pie curieuse écoute et à travers le tapage comprend ce qui se passe, elle 

s’empresse de répandre la nouvelle à tous les hôtes de la forêt. « C’est l’inauguration de la pierre des 4 

communes ». Il paraît qu’il y a une histoire où une légende qui dit que les 4 maires jouaient……..Vous 

connaissez ? 

 

Une précision qui a son importance : ci-joint le plan de l’emplacement exact de la pierre. Le cabinet 

DENTON  « géomètre expert »  de Ste  Foy L’Argentière s’est déplacé à titre gratuit à 4 reprises sur le 

site et a déterminé l’emplacement de la limite des 4 communes sur laquelle est posée la pierre. Mr  Pierre 

VARLIETTE nous en a fait un exposé très détaillé sur la méthode employée pour déterminer avec préci-

sion les lieux. 

 

ASSOCIATIONS 





 

 

ECOLE  SAINTE BLANDINE DE LONGESSAIGNE 
 

La fin d'année approche, les écoliers vont vider leurs bureaux, profiter des vacances et notre 

école devrait s'endormir jusqu'en septembre. 
 

Mais ce ne sera pas le cas, nous avons prévu des occupations pour l'été... 
 

En effet, le souhait de l'OGEC est de rendre les lieux plus accueillants, en poursuivant les 

rénovations et en essayant de réaliser le maximum de travaux de mise en sécurité des  

locaux. 

 

Les travaux déjà réalisés cette année ont été : 
 

- L’installation d’un chauffe-eau 

- La mise en place d’une ALARME INCENDIE 

 

Les travaux listés pour les années à venir sont les suivants : 
 

- La réfection du hall d’entrée 

-La réfection de l’enrobée de la cour de récréation 

- L’achat de mobilier (bureau pour la directrice et mobilier des classes cycle II et III avec 

échelonnement) 

- La réfection des façades des murs extérieurs 

- Le changement des WC avec douchette en maternelle 

 

Les travaux à venir prochainement seront : 
 

-L’installation d’une trappe de désenfumage de la cage d’escalier du cycle III aura lieu la 

dernière semaine de juillet. 

-Le débarras des combles et de la chaufferie le vendredi 19 aout. 

-La peinture de la classe de cycle II aura lieu la semaine du 22 au 26 août. 

-Le mur des anciens WC sera arasé avant l’été et le grillage remplacé 

-La mise en place d’une détection incendie dans les combles et la chaufferie 

-La mise en place de portes coupe-feu 

-La réalisation de la cage d’escalier ignifuge 
 

Nous sollicitons les bonnes volontés, les bricoleurs pour mener à bien ces chantiers…Nous 

espérons accueillir les enfants dans de meilleures conditions chaque année. 

Les enseignantes ont menées un projet artistique avec les enfants et l’aide financière de l’A-

PEL. Ils ont réalisé des fresques qui égailleront nos murs. Vous les verrez prochainement… 

 

L’OGEC aimerait faire mieux, plus et plus vite mais les financements et nos compétences 

limitées ne permettent pas d’entreprendre tous les travaux à la fois. 
 

Vous souhaitez nous aider, n'hésitez pas, contactez-nous. 
 

Nous organisons une manifestation THEATRE avec 2 représentations qui auront lieu : 

Le samedi 24 septembre au soir et le dimanche 25 septembre dans l’après-midi. 

La troupe de St Marcel l’Eclairé nous jouera une comédie intitulée…………………… 

Les bénéfices engendrés permettront de réaliser une partie des travaux prévus. 

Venez nombreux !!! 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                   

     A partir de 19 h 

 
 

 
 

 

   
 

 

 

 

 
 

Tarifs :   Adulte ciné + repas   :  12€ 

Enfant ciné + repas   :    8€ 

Adulte ciné       :    4€ 

Enfant ciné       :    2,5€ 
 

ou 

Pour plus de renseignements, appeler Mr  BADOR Patrick au 04-74-70-11-49 



Course de mobylettes 
 

Tout coureur possédant  

un brèlon sera accepté ! 
 

 

Etant donné qu’elle a été appréciée de tous, cette petite après-midi se renouvèlera  

le 31 juillet à 14h30  
à la sortie du village en direction de Chambost-Longessaigne. 

 
Les paris sont lancés et le déguisement le plus original sera primé.  

 Nous vous attendons nombreux   

 

 

   

  16 juillet             Ciné Plein Air 

  30-31 juillet 1er août     Vogue 

    3 septembre                        Brocante 

  24-25 septembre                              Soirée O.G.E.C. 

  1er octobre                               Repas dansant du Club 

  14 octobre                               Réunion Inter-Sociétés 

  29 octobre                               Concours de Belote Inter-Sociétés                 

       CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2011 

 

 

   
  MARIAGE 

  

Le 5 Février 2011 

Béatrice PROVERA et Frédéric CHAVEROT 

 

 

Le 11 Juin 2011 

Isabel WOYWODE et Yannick LEGRAIN 

       ETAT CIVIL  
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